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Il résulte de l'ar ticle L. 2131‐6 du code général des collec ti vités
terri to riales que lorsque le juge des référés du tribunal admi nis tratif
se prononce sur une demande de suspen sion présentée par le
repré sen tant de l'État en appli ca tion de cet article, sa déci sion, qui
n'entre pas dans le champ d'ap pli ca tion des articles L. 521 1 à L. 523 1
du code de justice admi nis tra tive rela tifs au juge des référés statuant
en urgence, est suscep tible de faire l'objet d'un appel. Il en va de
même de la déci sion par laquelle le juge des référés, saisi d'une
demande en ce sens, refuse de mettre fin à la suspen sion d'exé cu tion
qu'il a prononcée par une précé dente ordon nance prise sur le
fonde ment de l'ar ticle L. 2131‐6 du code général des
collec ti vités territoriales.
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Il ne résulte ni des dispo si tions de l'ar ticle L. 2131‐6 du code général
des collec ti vités terri to riales, ni d'aucun prin cipe général de
procé dure, que le juge des référés du tribunal, qui a rendu une
ordon nance sur le fonde ment de ces dispo si tions, laquelle est
suscep tible d'appel, puisse mettre fin, à la demande de l'une des
parties à l'ins tance précé dente, aux effets de cette ordon nance. C'est
donc à bon droit que le premier juge, qui ne s'est pas mépris sur les
conclu sions dont il était saisi, a rejeté la demande tendant à ce qu'il
mette fin à la suspen sion d'exé cu tion de son permis de construire du
22 janvier 2024, prononcée par ordon nance du 18 juillet 2024 en
appli ca tion de l'ar ticle L. 2131‐6 du code général des
collec ti vités territoriales.
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